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Article 17 � Pouvoirs
Le Directoire est investi des pouvoirs les plus Øtendus pour agir en toutes circonstances au nom de la sociØtØ. Il exerce ces pouvoirs dans la limite de 
l�objet social et sous rØserve de ceux attribuØs expressØment par la loi et les statuts au Conseil de Surveillance et aux AssemblØes d�actionnaires.
Le Directoire peut investir un ou plusieurs de ses membres, ou toute personne choisie hors de son sein, de missions spØciales, permanentes ou temporaires, 
qu�il dØtermine, et leur dØlØguer pour un ou plusieurs objets dØterminØs, avec ou sans facultØ de subdØlØguer, les pouvoirs qu�il juge convenables.
Le Directoire peut dØcider la crØation de comitØs dont il � xe la composition et les attributions, et qui exercent leur activitØ sous sa responsabilitØ, sans 
toutefois pouvoir leur dØlØguer les pouvoirs qui lui sont attribuØs.

Article 18 � DØlibØrations du Directoire
Le Directoire se rØunit aussi souvent que l�intØrŒt de la sociØtØ l�exige sur la convocation de son PrØsident, ou en cas d�empŒchement, par deux de ses 
membres au moins.
Les rØunions ont lieu soit au siŁge social, soit en tout autre endroit indiquØ dans l�avis de convocation.
Les convocations sont faites par tous moyens, mŒme verbalement.
Les rØunions du Directoire sont prØsidØes par le PrØsident ou, à dØfaut, par un membre choisi par le Directoire au dØbut de la sØance.
Tout membre du Directoire peut donner mandat à un autre membre de le reprØsenter, chaque membre ne pouvant disposer que d�une seule procuration.
Pour la validitØ des dØlibØrations, le nombre de membres du Directoire prØsents doit Œtre au moins Øgal à la moitiØ des membres en exercice.
Les dØcisions sont prises à la majoritØ des membres prØsents ou reprØsentØs.
En cas de partage des voix, celle du PrØsident est prØpondØrante.
Les dØlibØrations du Directoire sont constatØes par des procŁs-verbaux inscrits sur un registre spØcial, et signØs par le PrØsident de la sØance, et au moins 
un membre du Directoire.
Les copies ou extraits des procŁs-verbaux sont certi� Øs par le PrØsident du Directoire ou l�un quelconque de ses membres.

TITRE IV
Les Commissaires aux Comptes
Article 19
L�AssemblØe GØnØrale Ordinaire nomme pour six exercices au moins deux Commissaires aux Comptes. Leurs fonctions expirent aprŁs la rØunion de 
l�AssemblØe GØnØrale Ordinaire qui statue sur les comptes du sixiŁme exercice. Ils sont rØØligibles.
L�AssemblØe GØnØrale Ordinaire devra aussi nommer au moins deux Commissaires aux Comptes supplØants, appelØs à remplacer les titulaires en cas 
de refus, d�empŒchement, de dØmission ou de dØcŁs de ces derniers.
Lors de leur nomination ou, le cas ØchØant, lors du renouvellement de leur mandat, les Commissaires aux Comptes doivent Œtre âgØs de moins de 
65 ans rØvolus.
Les Commissaires aux Comptes sont investis de pouvoirs de contrôle et exercent leur mission dans le cadre des dispositions lØgales en vigueur.
Leurs honoraires sont � xØs par la loi ou à dØfaut par l�AssemblØe GØnØrale Ordinaire.

TITRE V
AssemblØes d�actionnaires
Article 20
Les AssemblØes d�actionnaires sont convoquØes et dØlibŁrent dans les conditions prØvues par la loi.
Les rØunions se tiennent, soit au siŁge social, soit en tout autre lieu prØcisØ dans l�avis de convocation.
Les AssemblØes GØnØrales Ordinaires se composent de tous les actionnaires qui dØtiennent, dans les conditions ci-dessous, au moins une action. Les 
AssemblØes GØnØrales Extraordinaires se composent de tous les actionnaires qui dØtiennent, dans les conditions ci-dessous, au moins une action. Les 
AssemblØes spØciales se composent de tous les actionnaires dØtenteurs d�actions de la catØgorie concernØe qui dØtiennent, dans les conditions ci-
dessous, au moins une action de cette catØgorie.
Deux membres du comitØ d�entreprise, dØsignØs par le comitØ et appartenant, l�un, à la catØgorie des cadres techniciens et agents de maîtrise, l�autre, 
à la catØgorie des employØs et ouvriers ou, le cas ØchØant, les personnes mentionnØes aux troisiŁme et quatriŁme alinØas de l�article L. 432-6 du Code 
du travail, peuvent assister aux AssemblØes GØnØrales.
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Les actions sur le montant desquelles les versements exigibles n�ont pas ØtØ effectuØs cessent de donner droit à admission dans les AssemblØes 
d�actionnaires et sont dØduites pour le calcul du quorum.
Sous rØserve des dispositions ci-dessus, tout actionnaire a le droit, sur justi� cation de son identitØ, de participer aux AssemblØes GØnØrales, en y assistant 
personnellement, en retournant un bulletin de vote par correspondance ou en dØsignant un mandataire (son conjoint ou un autre actionnaire), sous 
condition de l�enregistrement comptable des titres au nom de l�actionnaire ou de l�intermØdiaire inscrit pour son compte :

�  pour les propriØtaires d�actions nominatives, dans les comptes de titres nominatifs tenus par la SociØtØ ;
�  pour les propriØtaires d�actions au porteur, dans les comptes de titres nominatifs tenus par l�intermØdiaire teneur de compte.

Ces formalitØs doivent Œtre accomplies au troisiŁme jour ouvrØ prØcØdant l�AssemblØe GØnØrale à zØro heure, heure de Paris.

Les AssemblØes sont prØsidØes par le PrØsident du Conseil de Surveillance ou, en son absence, par le Vice-prØsident ou un membre du Conseil de 
Surveillance spØcialement dØlØguØ à cet effet par le Conseil de Surveillance. À dØfaut, l�AssemblØe Ølit elle-mŒme son PrØsident.
Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux membres de l�AssemblØe disposant du plus grand nombre de voix et acceptant cette fonction. 
Le bureau de l�AssemblØe dØsigne le secrØtaire qui peut Œtre choisi en dehors des actionnaires.
Chaque membre de l�AssemblØe a droit à autant de voix qu�il possŁde ou reprØsente d�actions.
Le droit de vote appartient à l�usufruitier dans toutes les AssemblØes d�actionnaires.
L�AssemblØe GØnØrale Ordinaire ne dØlibŁre valablement, sur premiŁre convocation, que si les actionnaires prØsents, reprØsentØs ou ayant votØ par 
correspondance, possŁdent au moins le quart des actions ayant droit de vote ; sur seconde convocation, aucun quorum n�est requis.
L�AssemblØe GØnØrale Extraordinaire ne dØlibŁre valablement que si les actionnaires prØsents, reprØsentØs ou ayant votØ par correspondance possŁdent 
au moins, sur premiŁre convocation, le tiers et, sur deuxiŁme convocation, le quart des actions ayant droit de vote.
Les AssemblØes spØciales ne dØlibŁrent valablement que si les actionnaires prØsents, reprØsentØs ou ayant votØ par correspondance possŁdent au 
moins, sur premiŁre convocation, la moitiØ et, sur deuxiŁme convocation, le quart, des actions ayant droit de vote.
L�AssemblØe GØnØrale Ordinaire statue à la majoritØ des voix dont disposent les actionnaires prØsents, reprØsentØs ou ayant votØ par correspondance.
L�AssemblØe GØnØrale Extraordinaire et l�AssemblØe spØciale statuent à la majoritØ des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires prØsents, 
reprØsentØs ou ayant votØ par correspondance.
Sont rØputØs prØsents ou reprØsentØs pour le calcul du quorum et de la majoritØ, les actionnaires qui participent aux AssemblØes par visioconfØrence 
ou par des moyens de tØlØcommunication permettant leur identi� cation, et dont la nature et les modalitØs d�application sont dØterminØes par dØcret 
en Conseil d�État.
Les procŁs-verbaux d�AssemblØes sont dressØs, et leurs copies sont certi� Øes et dØlivrØes conformØment à la loi.

TITRE VI
Comptes sociaux
Article 21
Chaque exercice social, d�une durØe d�une annØe, commence le 1er janvier et expire le 31 dØcembre.
Le compte de rØsultat, qui rØcapitule les produits et les charges de l�exercice, fait apparaître par diffØrence, aprŁs dØduction des amortissements et 
provisions, le bØnØ� ce ou la perte de l�exercice.
Sur le bØnØ� ce de l�exercice, diminuØ le cas ØchØant des pertes antØrieures, il est prØlevØ 5 % au moins pour constituer le fonds de rØserve lØgale, en 
application de la loi. Ce prØlŁvement cesse d�Œtre obligatoire lorsque la rØserve atteint le dixiŁme du capital social. Il reprend son cours lorsque, pour 
une raison quelconque, la rØserve lØgale est descendue en dessous de ce dixiŁme. 
Le bØnØ� ce distribuable est constituØ par le bØnØ� ce de l�exercice, diminuØ d�Øventuelles pertes antØrieures, ainsi que des sommes à porter en rØserve 
en application de la loi ou des statuts, augmentØ du report bØnØ� ciaire.
AprŁs approbation des comptes et constatation de l�existence d�un bØnØ� ce distribuable, l�AssemblØe GØnØrale Ordinaire dØcide d�inscrire celui-ci à 
un ou plusieurs postes de rØserve, dont elle rŁgle l�affectation ou l�emploi, de le reporter à nouveau ou de le distribuer.
L�AssemblØe GØnØrale Ordinaire peut dØcider la mise en distribution de sommes prØlevØes sur les rØserves dont elle a la disposition, en indiquant 
expressØment les postes de rØserve sur lesquels les prØlŁvements sont effectuØs. Toutefois, les dividendes sont prØlevØs par prioritØ sur le bØnØ� ce 
distribuable de l�exercice.
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Hors le cas de rØduction du capital, aucune distribution ne peut Œtre faite aux actionnaires lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient à la suite 
de celle-ci infØrieurs au montant du capital, augmentØ des rØserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. L�Øcart de rØØvaluation 
n�est pas distribuable ; il peut Œtre incorporØ en tout ou partie au capital. 
Les modalitØs de mise en paiement des dividendes votØes par l�AssemblØe GØnØrale Ordinaire sont � xØes par elle ou à dØfaut par le Directoire, la mise 
en paiement des dividendes devant, toutefois, obligatoirement avoir lieu dans le dØlai lØgalement � xØ.
Lorsqu�un bilan Øtabli au cours ou à la � n de l�exercice, et certi� Ø par les Commissaires aux Comptes, fait apparaître que la sociØtØ, depuis la clôture 
de l�exercice prØcØdent, aprŁs constitution des amortissements et provisions nØcessaires, dØduction faite s�il y a lieu des pertes antØrieures, ainsi 
que des sommes portØes en rØserve en application de la loi ou des statuts et compte tenu du report bØnØ� ciaire, a rØalisØ un bØnØ� ce, il peut Œtre 
distribuØ des acomptes sur dividendes avant l�approbation des comptes de l�exercice. Le montant de ces acomptes ne peut excØder le montant du 
bØnØ� ce ci-dessus dØ� ni.
L�AssemblØe GØnØrale Ordinaire a la facultØ d�accorder à chaque actionnaire, pour tout ou partie du dividende mis en distribution ou des acomptes sur 
dividende, une option entre le paiement du dividende ou des acomptes sur dividende en numØraire ou en actions de la sociØtØ.

TITRE VII
Dissolution � Liquidation
Article 22
À la dissolution de la sociØtØ, un ou plusieurs liquidateurs sont nommØs par l�AssemblØe des actionnaires, aux conditions de quorum et de majoritØ 
prØvues pour les AssemblØes GØnØrales Ordinaires.
Le liquidateur reprØsente la sociØtØ. Il est investi des pouvoirs les plus Øtendus pour rØaliser l�actif, mŒme à l�amiable. Il est habilitØ à payer les crØanciers 
et à rØpartir le solde disponible.
L�AssemblØe des actionnaires peut l�autoriser à continuer les affaires en cours ou à en engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation.
Le partage de l�actif net subsistant aprŁs remboursement du nominal des actions est effectuØ entre les actionnaires dans les mŒmes proportions que 
leur participation au capital.

TITRE VIII
Contestations
Article 23
Toutes les contestations relatives aux affaires sociales, survenant pendant la durØe de la sociØtØ ou au cours de sa liquidation, entre les actionnaires, les 
membres du Directoire ou du Conseil de Surveillance et la sociØtØ ou entre les actionnaires eux-mŒmes, sont soumises au tribunal de commerce du 
siŁge social de la sociØtØ.
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